
CIRCUIT DEPARTEMENTAL N°3  
GESTION 

EXTRANAT 

 

SAMEDI 29 MARS 2014   OP 14 HEURES 
 

 

≈ 

 

25 M 

 

REGLEMENT :  
Pourront être engagés à ces épreuves : 
 
Dans le but de composer une sélection benjamine représentant le département, et 
par souci d'équité, il sera autorisé aux benjamins 2 de s'engager  sur le 200 4 nages 
sous condition d'un temps limite de 3'30.  
Attention, les benjamins 2 qui rentrent dans le tem ps de 3'30 ne pourront faire 
que le 200 4n, aucune autre épreuve ne pourra être nagée.   
En cas de dépassement de ce temps limite, il sera appliqué une amende  
(cf. règlement financier adopté lors de l'assemblée générale 2013) 
 
MINIMES - CADETS - 
- JUNIORS/SENIORS MOINS DE 25 ANS 
Interdits aux nageurs ayant participés aux compétit ions 
régionales  

 

 

 

 

VITRE  

engagements  Extranat en ligne du lundi 17/3 au lun di 24/3/14 
Start-list mardi 

25/3/14 

DROITS D’ENGAGEMENTS :   2.00  € par épreuve individuelle  

 
• Pas de remise de récompense 

• Classement par catégories  

PROGRAMME 
    

3 COURSES MAXIMUM  
 

Ouverture du Bassin 14H00 

Début des épreuves 14H45 
 

ORDRE 
 

 
 

DES 
 
 
 
 

EPREUVES 
 
 

 
   -    200 4 N Dames et Messieurs 
-    100 BRASSE Dames et Messieurs 
-     50 NL Dames et Messieurs 
-   100 PAP Dames et Messieurs 
-   50 DOS Dames et Messieurs 
    -   100 NL Dames et Messieurs 
-   50 BRASSE Dames et Messieurs 
-  100 DOS Dames et Messieurs 
-    50 PAP Dames et Messieurs 

 
 


